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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VINGT-SIX OCTOBRE DEUX-MIL VINGT ET UN 

  

Membres Présents : 

 M. Serge LACONTE 

 M. Jean-Jacques CUVELIER 

 M. Jean-François VILLAIN 

 M. Nicolas ALLOY 

 Mme Anne-Lise DEVULDER 

 M. Christophe CARRETTE 

 M. Antoine CLEENEWERCK 

 M. Rémi COUSIN 

 Mme Carine DUFOSSE 

 M. Alexis FLAUW 

 Mme Isabelle HUYGHE 

 M. Jonathan QUEVAL 

 Mme Amélie VERLET 

 M. François VERMERSCH

 

Absents :  Mme Bernadette VERHAEGHE 

 

1- Emprunt. Ligne de trésorerie 

 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que pour faire face à un besoin momentané 

de trésorerie (le temps de toucher les soldes des subventions), le recours à une ligne de 

trésorerie est nécessaire. Il propose de signer un contrat de ligne de trésorerie auprès du Crédit 

Agricole aux conditions suivantes : 

. 

DESIGNATION DU CREDIT 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 

 

 Montant mis à disposition  : 50 000.00 € 

 Durée    : 12 mois à compter de la date de signature du contrat 

 Indices de référence  : EURIBOR 3 MOIS MOYENNE (EURIBOR FLOORE A 

O%) 

 Marge    : 0.75% 

 Calcul des intérêts  : Base : Nombre de jours exacts sur 360 

o Mode : J ouvré/J ouvré, c’est-à-dire comptabilisant à partir du 

jour ouvré de la mise à disposition des fonds au jour ouvré de 

remboursement 

 Mise à disposition des fonds : Par virement après une demande par fax au plus tard la veille 

du jour du tirage avant 17h pour versement à J (jours ouvrés) et remboursement par virement 

BDF 

 Paiement des intérêts  : chaque fin de trimestre 

 Commission de réservation : 150.00 € 

 Commission de non utilisation : néant 

 Montant minimum des tirages : 5 000.00 € 

 Durée maximum/minimum des tirages : néant 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, charge Monsieur le Maire de signer le contrat de 

ligne de trésorerie auprès de la caisse d’épargne pour un montant de 50 000 € aux conditions 

ci-dessus exposées. 

 

2- Acquisition d’un bâtiment rue de la gare 

M. le maire informe le conseil municipal que le bâtiment situé rue de la gare où la mairie 

entrepose du matériel et appartenant à M. KLEIN est à vendre. 
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Ce bâtiment est indispensable à la commune, son acquisition serait logique. 

 

M. le maire propose au conseil municipal d’acheter ce bâtiment au prix de 50 000.00 €. 

Il serait financé par un emprunt du même montant. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré,  

 donne son accord pour l’achat de ce bâtiment. 

 Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2022. 

 Monsieur le maire est autorisé à effectuer toutes les démarches et à signer tout acte en 

rapport avec cette acquisition. (Acte notarié, contrat d’emprunt…) 

 

3- SIDEN SIAN adhésions 

Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN - Comités Syndicaux des 12 novembre 2020, 17 décembre 2020, 

17 juin 2021 et 23 septembre 2021 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du 

Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et 

notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau Potable et 

Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-SIAN 

avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance 

devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et notamment 

ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 13 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’ETAVES-ET-BOCQUIAUX 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par 

captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à 

la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ETAVES-ET-BOCQUIAUX (Aisne) 

avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau 

destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 15 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune de CROIX FONSOMME 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par 

captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à 

la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CROIX FONSOMME (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau 

destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 9 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’ANIZY-LE-GRAND 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 
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Vu la délibération n° 16/266 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ANIZY-LE-GRAND (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 4 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de BRANCOURT-EN-

LAONNOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement 

Collectif", 

Vu la délibération n° 20/109 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 septembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de BRANCOURT-EN-LAONNOIS 

(Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 1
er

 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de CHAILLEVOIS 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 17/267 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CHAILLEVOIS (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de PINON (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 18/268 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PINON (Aisne) avec transfert de 

la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de PREMONTRE 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 19/269 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PREMONTRE (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune de ROYAUCOURT-ET-

CHAILVET (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement 

Collectif", 

Vu la délibération n° 20/270 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de ROYAUCOURT-ET-

CHAILVET (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 3 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’URCEL (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 21/271 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’URCEL (Aisne) avec transfert de 

la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’ARLEUX (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/341 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 décembre 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ARLEUX (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 17 février 2021 du Conseil Municipal de la commune d’HASPRES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/80 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HASPRES (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 
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Vu la délibération en date du 22 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HELESMES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/279 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HELESMES (Nord) avec transfert 

de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HERRIN (Nord) sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/280 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HERRIN (Nord) avec transfert de 

la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 14 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de LA GORGUE (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/81 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LA GORGUE (Nord) avec transfert 

de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 30 mars 2021 du Conseil Municipal de la commune de LAUWIN-PLANQUE 

(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/82 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LAUWIN-PLANQUE (Nord) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 9 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de MARCHIENNES 

(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 31/281 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de MARCHIENNES (Nord) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 12 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’OBRECHIES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/83 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’OBRECHIES (Nord) avec transfert de 

la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 25 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de CORBEHEM (Pas-de-

Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 26/276 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CORBEHEM (Pas-de-Calais) 

avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de FLEURBAIX (Pas-de-

Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/277 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FLEURBAIX (Pas-de-Calais) 

avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 
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Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de FRESNES-LES-

MONTAUBAN (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 

"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/278 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FRESNES-LES-MONTAUBAN 

(Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 10 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HAUCOURT (Pas-de-

Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 34/342 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 décembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HAUCOURT (Pas-de-Calais) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 27 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de SAILLY-SUR-LA-LYS 

(Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 

Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/283 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de SAILLY-SUR-LA-LYS (Pas-de-

Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 11 mai 2021 du Conseil Municipal de la commune d’IZEL-LES-EQUERCHIN 

(Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 

Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/122 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 septembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’IZEL-LES-EQUERCHIN (Pas-

de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces nouvelles 

adhésions au SIDEN-SIAN, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE  

PAR 14 VOIX POUR, 0 ABSTENTIONS et 0 CONTRE  

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

ARTICLE 1 

 D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

o des communes d'Etaves-et-Bocquiaux (Aisne) et de Croix Fonsomme (Aisne) avec transfert de la 

compétence Eau Potable (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine – 

Distribution d'eau destinée à la consommation humaine). 

o des communes d’Anizy-le-Grand (Aisne), Brancourt-en-Laonnois (Aisne), Chaillevois (Aisne), 

Pinon (Aisne), Prémontré (Aisne), Royaucourt-et-Chailvet (Aisne) et Urcel (Aisne) avec 

transfert de la compétence Assainissement Collectif. 

o des communes d’Arleux (Nord), Haspres (Nord), Helesmes (Nord), Herrin (Nord), La Gorgue 

(Nord), Lauwin-Planque (Nord), Marchiennes (Nord), Obrechies (Nord), Corbehem (Pas-de-

Calais), Fleurbaix (Pas-de-Calais), Fresnes-les-Montauban (Pas-de-Calais), Haucourt (Pas-

de-Calais), Sailly-sur-la-Lys (Pas-de-Calais) et Izel-les-Equerchin (Pas-de-Calais) avec 

transfert de la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles que 

prévues dans les délibérations n° 16/266, 17/267, 18/268, 19/269, 20/270, 21/271, 29/279, 30/280, 31/281, 

26/276, 27/277, 28/278 et 33/283 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 12 novembre 2020, les 

délibérations n° 33/341 et 34/342 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 décembre 2020, les 
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délibérations n° 24/77, 27/80, 28/81, 29/82 et 30/83 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 juin 2021 et 

les délibérations n° 20/109 et 33/122 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 23 septembre 2021. 

ARTICLE 2 

Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

 

4- Location des terres de la Commune – Baux et fermage – Fixation du prix 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’ensemble des membres du Conseil Municipal que, depuis de 

nombreuses années, des parcelles appartenant à la Commune sont exploitées par des 

agriculteurs et qu’aucun contrat de location n’a été établi et donc, aucun loyer n’est demandé. 
 

Lors de la réunion du 1
er

 juin 2021, il a donc été décidé, pour les 3 parcelles concernées 
d’établir les baux, sur le même principe que pour le CCAS, à compter du 1

er
 octobre 2021 et 

ce, pour une durée de 9 années entières et consécutives, et d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer les baux et toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil que pour les parcelles en nature « de terre », la 

Commune se situe en zone A. 

 

Dans chaque zone, les biens loués se classent en catégories déterminées par le Préfet, selon 

leur qualité : 
* catégorie 1 (terres profondes à bonne texture) 
* catégorie 2 (terres de moindre qualité) 

* catégorie 3 (terres caillouteuses, crayeuses, sableuses, humides ne présentant pas de grosses 

difficultés d’exploitation) 
* catégorie 4 – (terres caillouteuses, crayeuses, sableuses, humides, présentant en plus de 

grosses difficultés d’exploitation) 

 

Pour un nouveau bail, il convient d’utiliser les minimas et maximas fixés par l’arrêté 

préfectoral départemental fixant le fermage. 
L’ensemble du Conseil est informé que les trois parcelles sont situées en catégorie 1, avec un 

minimum de 189,31 € et un maximum de 203,89 €. 
 

Monsieur le Maire propose de fixer le loyer des trois parcelles à 190,96 € chacune, soit 
23,85 € x 8 quintaux à l’hectare. 
 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer le fermage à 190,96 € par parcelle. 
Le fermage sera converti selon la superficie des différentes parcelles et va varié chaque année 

sur la base de l’évolution de l’indice national. 
 

5- Désignation d’un suppléant au sein de la Conférence Intercommunale du 

Logement CIL de la CCFI  

 

Depuis la loi ALUR de 2014 ayant amorcé la réforme des politiques d’attribution et de 

gestion de la demande en logement social, le EPCI sont désignés comme chef de file de ces 

politiques.  Les orientations et dispositifs spécifiques mis en œuvre dans ce cadre relèvent de 

la Conférence Intercommunale du logement (CIL). 

Cette instance partenariale, coprésidée par le Préfet ou son représentant, et le président de 

l’EPCI ou son représentant, a notamment pour champ de compétences : 
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 L’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du plan partenarial de gestion de la 

demande de logement social et d’information des demandeurs, ainsi que les dispositifs 

spécifiques mis en œuvre tels que le système de cotation de la demande. 

 La définition d’orientations en matière d’attribution des logements à l’échelle 

intercommunale. 

Les membres de la CIL, nommés par arrêté préfectoral après avis du président de l’EPCI, sont 

répartis en 3 collèges : le collège des collectivités territoriales, le collège des professionnels 

intervenant dans le champ des attributions et enfin le collège des autres représentants relevant 

de la société civile. 

 

Dans l’objectif d’installer prochainement la CIL de la CCFI, il convient de désigner un 

membre élu suppléant pour siéger au premier collège de cette instance (les maires étant 

membres de droit). 

 

Le conseil municipal, décide de désigner M. Jean-François VILLAIN membre élu suppléant 

pour siéger à CIL. 

 

6- Décision modificative N°2 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le Code des Communes ; 

- Vu le Budget Primitif adopté par délibération du Conseil Municipal 

- Vu le Budget Supplémentaire adopté par délibération du Conseil Municipal 

- Considérant la nécessité d'effectuer quelques ajustements budgétaires ; 

- Vu l'avis favorable du Conseil Municipal en date du 26/10/2021 ; 

après en avoir délibéré, 

APPROUVE ainsi qu'il suit la décision modificative N°2 portant sur divers virements de 

crédits comme 

décrits ci-après 

- Vu le projet de décision modificative présenté par M. Le Maire dont les grandes orientations 

se résument 

ainsi : 

Dégrèvement jeunes agriculteurs 

Section Imputation D/R 
MONTANT 
AVANT 

MONTANT 
DM 

MONTANT 
APRES 

Fnt 022. D- RF                         D 13 475,16 € - 45,00 € 13 430,16 € 
Fnt 7391171. D- RF                     D  100,00 €  45,00 €  145,00 € 
 

7- Signature d’une convention de mutualisation du service urbanisme réglementaire 

pour l'instruction et le contrôle des autorisations et actes relatifs à l’occupation et 

à l'utilisation du sol avec la Communauté de Communes de Flandre Intérieure  
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Vu la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové qui met fin à la 

mise à disposition des services de l’Etat aux communes pour l’instruction des autorisations 

liées au droit des sols, au plus tard au 1
er

 juillet 2015 ; 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-4-2 qui dispose 

qu’en dehors même des compétences transférées, il est possible à un établissement public de 

coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes 

membres de se doter de services communs, notamment pour l’instruction des décisions prises 

par le maire au nom de la commune, 

 

Vu l’article R. 423.15 du Code de l’urbanisme qui ouvre la possibilité à l’autorité compétente 

en matière de délivrance des autorisations d’urbanisme de déléguer à un établissement public 

de coopération intercommunale (EPCI) l’instruction des autorisations et actes relatifs à 

l’occupation du sol ; 

 

Par délibération 2021/124 en date du 28 septembre 2021, la Communauté de Communes de 

Flandre Intérieure a approuvé la mutualisation du service urbanisme réglementaire pour 

l’instruction et le contrôle des autorisations et le contrôle des actes et autorisations 

d’urbanisme auprès de ses communes membres. 

 

En effet, il est prévu dans les statuts de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure la 

compétence « Plan local d’urbanisme Intercommunal, tenant lieu et carte Communale » dont 

l’exercice inclut « l’instruction des dossiers relevant du droit des sols ; les compétences en 

pré-instruction et délivrance des actes d’Urbanisme relevant de l’échelon communal » ; 

 

Ce service commun d’instruction des actes et autorisations d’urbanisme, dénommé « service 

urbanisme réglementaire » à destination des communes a été mis en place à compter du 1
er

 

juillet 2015. 

 

La création de ce service commun s’inscrit dans une logique de solidarité intercommunale et 

de mutualisation de moyens. 

 

Ce service mobilise depuis 2015 l’expertise juridique et technique de la Communauté de 

Communes de Flandre Intérieure, ayant pour double mission d’assurer la protection des 

intérêts communaux et de garantir le respect des droits des administrés. 

 

Pour formaliser les relations entre la CCFI et les 50 communes adhérentes, une convention a 

été annexée à la délibération 2021/124 du 28 septembre 2021. 

 

Cette convention précise le champ d’application, les modalités de mise à disposition, les 

missions respectives de la commune et du service, les modalités d’organisation matérielle, les 

responsabilités et les modalités d’intervention en cas de contentieux et/ou recours. 

 

La convention s’applique à l’instruction et au contrôle des actes et autorisations prévues au 

Code de l’urbanisme pour lesquels le maire est compétent au nom de la commune.  
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Que pour pouvoir y adhérer, les communes membres doivent à leur tour se prononcer par 

délibération de leurs conseils municipaux sur la mise en place de cette mutualisation de 

service. 

 

Qu’il convient à ce titre de conventionner avec la Communauté de Communes de Flandre 

Intérieure ; 

 

 

Il vous est donc proposé : 

 

- D’approuver la convention de mutualisation du service urbanisme réglementaire pour 

l'instruction et le contrôle des autorisations et actes relatifs à l’occupation et à 

l'utilisation du sol avec la Communauté de Communes de Flandre Intérieure ; 

 

- D’autoriser le maire à signer la convention de mutualisation de service ainsi que les 

éventuels avenants avec la CCFI. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil municipal décide : 

 

- D’approuver la convention de mutualisation du service urbanisme réglementaire pour 

l'instruction et le contrôle des autorisations et actes relatifs à l’occupation et à 

l'utilisation du sol avec la Communauté de Communes de Flandre Intérieure ; 

 

- D’autoriser le maire à signer la convention de mutualisation de service ainsi que les 

éventuels avenants avec la CCFI. 

 

8- QUESTIONS DIVERSES 

 Travaux parking de la gare, les travaux vont débuter mi-novembre 

 M. le maire propose d’aménager la parcelle située rue de la longue à côté du pont de la 

ligne de TGV, en dépôt. 

 Suite à un accident survenu récemment rue des trois rois, à proximité du STOP, des 

bandes rugueuses vont être mise en place afin de mieux signaler ce STOP. Elles seront 

implantées en bas du pont SNCF. 

 Colis des aînés : Le cout du colis de fin d’année destiné aux habitants de plus de 70 

ans n’ayant pas participé au banquet des aînés ne devra pas excéder 20.00 € l’unité en 

accord avec le CCAS. 

Dès l’année prochaine, les habitants de plus de 70 ans devront choisir, se sera soit le 

banquet des aînés, soit le colis de fin d’année. Les habitants ayant entre 60 et 70 ans 

seront invités au banquet. 

 MAM maison des assistants maternels : le projet est mis en attente, le temps de 

trouver des financements suffisants pour le réaliser. 

 Diffusion des comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal : les comptes-rendus 

de cette année seront distribués à l’ensemble des habitants sous forme de livret. 

Ensuite les habitants devront s’inscrire sur une liste diffusion pour continuer à les 

recevoir au format papier. Ils seront consultables sur le site de la commune. 

 


